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ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Caisse de dépôt et placement du Québec a établi un
profil d’expertise et d’expérience pour la nomination de
membres indépendants;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Caisse
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination d’un membre désigné ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Pierre Fitzgibbon, président et chef
de la direction, Atrium Innovations inc., soit nommé
membre indépendant du conseil d’administration de la
Caisse de dépôt et placement du Québec pour un mandat
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Steven Cummings;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique
à monsieur Pierre Fitzgibbon.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51687

Gouvernement du Québec

Décret 475-2009, 22 avril 2009
CONCERNANT la désignation de monsieur Daniel
Dortélus comme membre du Tribunal des droits de la
personne

ATTENDU QU’en vertu de l’article 103 de la Charte
des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12),
le gouvernement peut, à la demande du président du
Tribunal des droits de la personne et après consultation
du juge en chef de la Cour du Québec, désigner comme
membre du Tribunal, pour entendre et décider d’une
demande ou pour une période déterminée, un autre juge
de cette cour qui a une expérience, une expertise, une
sensibilisation et un intérêt marqués en matière des droits
et libertés de la personne;

ATTENDU QUE, conformément à la demande de la
présidente du Tribunal des droits de la personne et après
consultation du juge en chef de la Cour du Québec, il y a
lieu de désigner monsieur Daniel Dortélus, nommé juge
à la Cour du Québec par le décret numéro 571-2002
du 15 mai 2002, comme membre du Tribunal des droits
de la personne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

QUE monsieur Daniel Dortélus, juge à la Cour du
Québec, soit désigné comme membre du Tribunal des
droits de la personne pour un mandat de deux ans à
compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51688

Gouvernement du Québec

Décret 477-2009, 22 avril 2009
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Office franco-québécois pour
la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 1
de la Loi reconnaissant des organismes visant à favoriser
les échanges internationaux pour la jeunesse (L.R.Q.,
c. O-10), l’Office franco-québécois pour la jeunesse,
institué en vertu du Protocole relatif aux échanges entre
le Québec et la France en matière d’éducation physique,
de sports et d’éducation populaire pris en application de
l’entente franco-québécoise du 27 février 1965 sur
un programme d’échanges et de coopération dans le
domaine de l’éducation, signé le 9 février 1968, est une
personne morale;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi,
l’Office est notamment régi par les dispositions de ce
protocole, de ses modifications et de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de ce protocole, l’Office est administré par un conseil
d’administration composé de huit membres québécois et
de huit membres français désignés respectivement par le
gouvernement du Québec et par le gouvernement de la
République française;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4
de ce protocole, le gouvernement du Québec choisit
quatre membres représentant les ministères ou organismes
gouvernementaux intéressés et quatre autres parmi des
personnalités qualifiées;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 4
de ce protocole, la durée des fonctions des membres du
conseil d’administration est de quatre ans;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 469-2007 du
20 juin 2007, monsieur Tony Tomassi a été nommé
membre du conseil d’administration de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse, qu’il a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Relations internationales :

QUE madame Stéphanie Vallée, députée de la circons-
cription de Gatineau, soit nommée membre du conseil
d’administration de l’Office franco-québécois pour la
jeunesse, pour un mandat de quatre ans à compter des
présentes, en remplacement de monsieur Tony Tomassi.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

51689

Gouvernement du Québec

Décret 478-2009, 22 avril 2009
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
madame Lucie Robitaille comme membre et directrice
générale du Conseil du médicament

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 53 de la
Loi sur l’assurance médicaments (L.R.Q., c. A-20.01)
institue le Conseil du médicament;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 53 de
cette loi prévoit que le Conseil se compose d’un président,
d’un vice-président et de treize autres membres dont le
directeur général du Conseil;

ATTENDU QUE l’article 54 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres du Conseil sont nommés par le
gouvernement pour un mandat n’excédant pas trois ans;

ATTENDU QUE l’article 55 de cette loi prévoit notam-
ment que les honoraires, allocations ou traitements ou,
suivant le cas, le traitement additionnel des membres du
Conseil sont fixés par le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Lucie Robitaille a été nommée
de nouveau membre et directrice générale du Conseil du
médicament par le décret numéro 530-2006 du 14 juin
2006, que son mandat vient à échéance le 17 juin 2009
et qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Lucie Robitaille soit nommée de nouveau
membre et directrice générale du Conseil du médicament
pour un mandat de trois ans à compter du 18 juin 2009,
aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de madame Lucie
Robitaille comme membre et directrice
générale du Conseil du médicament
Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de la
Loi sur l’assurance médicaments
(L.R.Q., c. A-29.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Lucie
Robitaille, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme membre et directrice générale du Conseil
du médicament, ci-après appelé le Conseil.

À titre de directrice générale, madame Robitaille est
chargée de l’administration des affaires du Conseil dans
le cadre des lois et des règlements ainsi que des règlements
et des politiques adoptés par le Conseil pour la conduite
de ses affaires.

Madame Robitaille exerce, à l’égard du personnel du
Conseil, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Robitaille exerce ses fonctions au bureau du
Conseil à Québec.

Madame Robitaille, cadre classe 4 au ministère de la
Santé et des Services sociaux, est en congé sans traitement
de ce ministère pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 18 juin 2009
pour se terminer le 17 juin 2012, sous réserve des dispo-
sitions des articles 4 et 5.
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